
Département de l'Essonne 

Arrondissement de Palaiseau 

Canton d'Arpajon 

Commune de BRUYERES-LE-CHATEL 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° DCM2024/26 

Date de Convocation : 25/06/2024 

Nombre de Conseillers : 
tN EXERCTCE : 23 PRESENTS : 17 

L'an deux mil vingt-quatre le premier juillet à 19 h 00, 

Date d'Affichage : 25/06/2024 

VOTANTS: 21 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 25 juin 2024, s'est réuni à fa Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Thierry ROUYER, Maire. 

Etaient présents : François ALLERMOZ, Camille BERTINE, Nelly BIDAULT, Bruno GERVOT, Arnaud GIRARD, 
Sophie HUBERT-TIPHANGNE, Emmanuel L'HOMME, Valérie PAMART, Joël PEROT, Sébastien PION, Valérie 
PIQUE, Didier PREHU, Nathalie RAYMON, Thierry ROUYER, Lucile TISSERAND, Gilles TROISSANT, Gwenaëlle 
WARNET, Formant la majorité des membres en exercice. 

Absents représentés : Hervé DEJOUX par M.PION, Willy DESHAYES par M.GIRARD, Laurent FOURMOND par 
M.ROUYER, Jeannine GATIN par M.PEROT.

Absents excusés : Richard LEGLAIVE, Virginie MARTINS-MELO.

Secrétaire de séance : Mme WARNET.

OBJET : Elections législatives 2024 : Prise en charge de frais et indemnisation

CONSIDERANT l'organisation des élections législatives les dimanches 30/06 et 07/07/2024 dont les dates ont 
été connues le 09/06/2024, 
CONSIDERANT qu'au sein du service administratif, il est demandé au personnel communal de planifier les 
congés au 15/01 de chaque année afin de permettre aux employés de réserver leurs vacances et aux services 
de s'organiser pour la bonne continuité du service public, 
CONSIDERANT que l'agent avait posé ses congés du 19/06 au 05/07/2024, qu'ils lui avaient été accordés et 
qu'ils sont annulés, 
CONSIDERANT la destination spécifique, les coûts des transports et de l'hébergement, 
CONSIDERANT la situation particulière de l'agent qui n'aura pas la possibilité de réserver à nouveau dans les 
prochains mois, 
CONSIDERANT l'engagement professionnel de l'agent qui ne pourra pas bénéficier de ses vacances dans les 
mêmes conditions (organisation familiale notamment), 
VU l'avis favorable du bureau municipal du 13/06/2024, 
Entendu cet exposé, le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 
- DECIDE que la Commune prenne en charge les différents coûts des transports et de l'hébergement des
vacances de l'agent réquisitionné pour les élections due à l'organisation des élections législatives du 30/06 et du
07/07/2024, soit 1 006.02 €, ainsi que les frais qui seraient engendrés lors d'un nouveau départ, sur
présentations de justificatifs,
- DIT que la présente délibération sera transmise à Monsieur Le Président de la République,
- DEMANDE le remboursement des sommes indiquées ci-dessus soit 1 006.02 € à l'Etat ainsi que les frais qui
seraient engendrés lors d'un nouveau départ,
- AUTORISE M.Le Maire à prendre toutes dispositions nécessaires à l'application et à la poursuite de la présente
délibération et notamment à signer toutes pièces en a matière.
Adopté à l'unanimité par un scrutin public.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte. En 
outre, il informe que le présent acte peut 
faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
présente notification. 

Date de publication : 05/07/2024

• 
' • ' ' les jour, mois et an ci-dessus, 

ifiée conforme au Registre, 

Thierry ROUYER 

1 REÇU EN IPREFl:CTUR 

le 05/07/2024 
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Département de l'Essonne 

Arrondissement de Palaiseau 

Canton d'Arpajon 

Commune de BRUYERES-LE-CHATEL 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° DCM2024/27 

Date de Convocation : 25/06/2024 

Nombre de Conseillers : 

Date d'Affichage : 25/06/2024 

EN EXEROCE : 23 PRESENTS : 17 VOTANTS: 21 

L'an deux mil vingt-quatre le premier juillet à 19 h 00, 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 25 juin 2024, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Thierry ROUYER, Maire. 

Etaient présents : François ALLERMOZ, camille BERTINE, Nelly BIDAULT, Bruno GERVOT, Arnaud GIRARD, 
Sophie HUBERT-TIPHANGNE, Emmanuel L'HOMME, Valérie PAMART, Joël PEROT, Sébastien PION, Valérie 
PIQUE, Didier PREHU, Nathalie RAYMON, Thierry ROUYER, Lucile TISSERAND, Gilles TROISSANT, Gwenaëlle 
WARNET, Formant la majorité des membres en exercice. 

Absents représentés: Hervé DEJOUX par M.PION, Willy DESHAYES par M.GIRARD, Laurent FOURMOND par 
M.ROUYER, Jeannine GATIN par M.PEROT.

Absents excusés: Richard LEGLAIVE, Virginie MARTINS-MELO. 

Secrétaire de séance : Mme WARNET. 

OBJET : Subvention à l'association Football Club 3 Vallées 

Depuis trois ans, l'association Football Glub 3 Vallées organise des voyages sportifs dans le but d'enrichir 
l'expérience de leurs jeunes joueurs. L'association est partie en Allemagne en 2022 et en Autriche en 2023. 
Cette année, le voyage est prévu au Portugal en juillet 2024. 
VU l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la loi n° 92-125 du 06/02/1992 relative à l'administration territoriale de la République, 
VU la demande de Football Club 3 Vallées du 19/06/2024 de participer au voyage sportif et culturel au Portugal 
en juillet 2024, 
VU l'avis favorable du bureau municipal du 27/06/2024, 
VU l'avis favorable des membres de la commission finances, 
CONSIDERANT l'importance pour la vie locale, de l'apport et du rôle des associations "loi 1901", de la 
participation des citoyens à la vie de la commune, des liens d'amitié et de fraternité tissés entre tous, 
CONSIDERANT l'importance de renforcer la cohésion du groupe en offrant aux joueurs une expérience 
consolidant les liens de leur équipe, 
CONSIDERANT le développement sportif et personnel en confrontant nos jeunes à des équipes internationales 
afin d'améliorer leur niveau de jeu, 
CONSIDERANT que ce voyage permettra aux joueurs de découvrir une nouvelle culture et représenter notre 
village à l'étranger, 
CONSIDERANT que pour effectuer ce voyage, l'association Football Club 3 Vallées a besoin de fonds pour 
mener à bien ce projet, 
Après avoir entendu l'exposé de M.Thierry ROUYER, Maire, le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 
- VERSE la somme de 1 800 € (mille huit cents euros) à l'association« Football Club 3 Vallées»,
- DIT que des crédits seront ajoutés au chapitre 65 article 65748,
- AUTORISE le M.Le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires pour mener à bien cette opération et à
signer les documents correspondants.
Adopté à l'unanimité par un scrutin public.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte. En 
outre, il informe que le présent acte peut 
faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
présente notification. 

Date de publication : 05/07/2024

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Pour copie certifiée conforme au Registre, 
e Maire, 

1 REÇU EN IPREFl:CTUR 

le 05/07/2024 
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Département de l'Essonne 

Arrondissement de Palaiseau 

Canton d'Arpajon 

Commune de BRUYERES-LE-CHATEL 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° DCM2024/28 

Date de Convocation : 25/06/2024 

Nombre de Conseillers : 
EN EXERCTCE : 23 PRESENTS : 17 

L'an deux mil vingt-quatre le premier juillet à 19 h 00, 

Date d'Affichaqe : 25/06/2024 

VOTANTS: 21 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 25 juin 2024, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Thierry ROUYER, Maire. 

Etaient présents : François ALLERMOZ, Camille BERTINE, Nelly BIDAULT, Bruno GERVOT, Arnaud GIRARD, 
Sophie HUBERT-TIPHANGNE, Emmanuel L'HOMME, Valérie PAMART, Joël PEROT, Sébastien PION, Valérie 
PIQUE, Didier PREHU, Nathalie RAYMON, Thierry ROUYER, Lucile TISSERAND, Gilles TROISSANT, Gwenaëlle 
WARNET, Formant la majorité des membres en exercice. 

Absents représentés: Hervé DEJOUX par M.PION, Willy DESHAYES par M.GIRARD, Laurent FOURMOND par 
M.ROUYER, Jeannine GATIN par M.PEROT.

Absents excusés : Richard LEGLAIVE, Virginie MARTINS-MELO. 

Secrétaire de séance : Mme WARNET. 

OBJET : Vote des subventions aux associations 

VU l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la loi n° 92-125 du 06/02/1992 relative à l'administration territoriale de la République, 
VU l'avis favorable du bureau municipal du 13/06 et du 27/06/2024, 
VU l'avis favorable des membres de la commission finances, 
CONSIDERANT l'importance pour la vie locale, de l'apport et du rôle des associations "loi 1901", de la 
participation des citoyens à la vie de la commune, des liens d'amitié et de fraternité tissés entre tous, 
Après avoir entendu l'exposé de M.Thierry ROUYER, Maire, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par un 
scrutin public : 
- VERSE les subventions aux associations suivant la liste ci-dessous

I\C:C:fV7'ATI<1NS MONTANTS VOTE 

La Lisière 48 000 € 
M.PEROT ne prend pas part au vote.
Adopté par 20 voix.

Taekwondo 1 500 € Adopté à l'unanimité. 

BCD 1 000 € Mme RAYMON ne prend pas part au vote.
Adooté oar 20 voix. 

FC3V 1800€ Adopté à l'unanimité. 
TOTAL 52300€ 

- RAPPELLE que le versement de toute subvention ne peut être effectué que sur un compte ouvert au nom de
l'association,
- AUTORISE M. Le Maire à prendre toutes dispositions nécessaires à l'application et à la poursuite de la
présente délibération et notamment à signer toutes pièces en la matière.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte. En 
outre, il informe que le présent acte peut 
faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
présente notification. 

Date de publication   05/07/2024

• , • , ,
r, mois et an ci-dessus, 
nforme au Registre, 

ROUYER 

1 
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• Taux de subvention : 30% du montant estimatif HT du projet soit 62 500 €,
• Participation des 12 communes au prorata du nombre de ses habitants,
• Une convention de partenariat signée entre le SDIS et chaque commune.

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L1424-30, 
VU le rapport du Président au Conseil d'Administration du SDIS, 
VU l'avis favorable des membres de la commission finances, 
CONSIDERANT que le Centre d1ncendie et de Secours d'Arpajon a été mis à disposition du SDIS, à titre gratuit, 
par le Département avec une prise d'effet au 01/01/2001, 
CONSIDERANT qu'afin de pérenniser l'activité opérationnelle, il est nécessaire de réaliser des travaux sur le site 
du centre de secours d'Arpajon, 
CONSIDERANT qu'au vu des difficultés financières rencontrées par le SDIS, la commune de Bruyères-le--Châtel 
s'est portée volontaire pour participer financièrement à l'opération de travaux sur le site du centre de secours 
d'Arpajon, 
CONSIDERANT que la participation des 12 communes est calculée au prorata du nombre de ses habitants, et 
s'élève dont à 4 168.50 € pour la commune de Bruyères-le-Châtel, 
Après avoir entendu l'exposé de M.Thierry ROUYER, Maire, le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 
- VERSE une aide financière exceptionnelle d'un montant de 4 168.50 € au SDIS de l'Essonne
- APPROUVE la convention de partenariat entre le SDIS de l'Essonne et la Commune de Bruyères-le-Châtel et
AUTORISE M.Le Maire à signer ladite convention,
- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2024, chapitre 204, article 20415332,
- AUTORISE M.Le Maire à prendre toutes dispositions nécessaires à l'application et à la poursuite de la présente
délibération et notamment à signer toutes pièces en la matière.
Adopté par 20 voix et 1 voix contre (M.GIRARD) par un scrutin public.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte. En 
outre, il informe que le présent acte peut 
faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
présente notification. 

Date de publication    05/07/2024

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
our copie certifiée conforme au Registre, 

Thierry ROUYER 

1 

2/2 
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Département de l'Essonne 

Arrondissement de Palaiseau 

Canton d'Arpajon 

Commune de BRUYERES-LE-CHATEL 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL N° DCM2024/30 

Date de Convocation : 25/06/2024 

Nombre de Conseillers : 

bate d'Affichage : 25/06/2024 

EN EXERCTCE : 23 PRESENTS : 17 VOTANTS: 21 

L'an deux mil vingt-quatre le premier juillet à 19 h 00, 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 25 juin 2024, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Thierry ROUYER, Maire. 

Etaient présents : François ALLERMOZ, camille BERTINE, Nelly BIDAULT, Bruno GERVOT, Arnaud GIRARD, 
Sophie HUBERT-TIPHANGNE, Emmanuel L'HOMME, Valérie PAMART, Joël PEROT, Sébastien PION, Valérie 
PIQUE, Didier PREHU, Nathalie RAYMON, Thierry ROUYER, Lucile TISSERAND, Gilles TROISSANT, Gwenaëlle 
WARNET, Formant la majorité des membres en exercice. 

Absents représentés : Hervé DEJOUX par M.PION, Willy DESHAYES par M.GIRARD, Laurent FOURMOND par 
M.ROUYER, Jeannine GATIN par M.PEROT,

Absents excusés : Richard LEGLAIVE, Virginie MARTINS-MELO.

Secrétaire de séance : Mme WARNET.

OBJET : Acquisition de la parcelle AC 626, Chemin du Perreux 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L.2241-1 et suivants, 
VU l'article L.1111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP) qui permet aux 
communes d'acquérir à l'amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier, 
VU le Code de l'Urbanisme, 
VU l'avis favorable de la commission finances du 16/05/2024, 
VU l'avis des Domaines du 09/04/2024, 
CONSIDERANT que M.Mme PRIGENT sont propriétaires de la parcelle sise Chemin du Perreux, cadastrée AC 626 d'une 
contenance totale de 4 549m2

• 

CONSIDERANT que. la parcelle est classée en zone A pour une superficie de 2 803m2 et en zone AUG pour une 
superficie de 1 746m2 dans le secteur d'une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) « les 
Terrasses de Trévoix » au Plan Local d'Urbanisme de la commune, 
CONSIDERANT que l'acquisition de cette parcelle permettra la création du nouveau Centre Technique Municipal, 
CONSIDERANT l'acceptation des propriétaires de vendre la parcelle AC 626 d'une contenance totale de 4 549m2 au 
prix de 214 374€ (deux cent quatorze mille trois cent soixante-quatorze euros), 
CONSIDERANT qu'en conséquence, il y a lieu d'approuver l'acquisition de la parcelle AC 626 sise Chemin du 
Perreux classée en zone A et AUG, dans le secteur d'une Orientation d'Aménagement et de Programmation 
(OAP) « les Terrasses de Trévoix » au Plan Local d'Urbanisme de la commune, 
Entendu cet exposé, le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 
- APPROUVE l'acquisition par la commune de la parcelle AC 626 d'une contenance totale de 4 549m2 appartenant
à M.Mme PRIGENT au prix de 214 374€ (deux cent quatorze mille trois cent soixante-quatorze euros),
- AUTORISE M.Le Maire à signer l'acte de vente et à effectuer toutes les démarches nécessaires pour mener à
bien cette opération et à signer les documents correspondants,
- DÉSIGNE Maître Velazquez, Etude POIRIER, 35 Route de Gometz, 91940 Les Ulis pour représenter et assister
la Commune de Bruyères-le-Châtel, dans le cadre de cette acquisition,
- AUTORISE M.Le Maire à prendre toutes dispositions nécessaires à l'application et à la poursuite de la présente
délibération et notamment à signer toutes pièces en la matière.
Adopté à l'unanimité par un scrutin public.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte. En 
outre, il informe que le présent acte peut 
faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
présente notification. 

Date de publication   05/07/2024

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Pour opie certifiée conforme au Registre, 
Le M 
Thier 

1 REÇU EN IPREFl:CTUR 

le 05/07/2024 
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Entendu cet exposé, le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
- APPROUVE l'acquisition par la commune des parcelles inscrites au tableau en annexe n°2 d'une contenance
totale de 100 944m2 appartenant à M. LEPRINCE Vincent au prix de 107 000 € (cent sept mille euros), a
cela s'ajoute les frais d1ntervention de la SAFER pour 11 556€ (onze mille cinq cent cinquante-six euros),
- ALJTORISE M.Le Maire à signer la promesse unilatérale d'achat ci-annexée et l'acte de vente et à

effectuer toutes les démarches nécessaires pour mener à bien cette opération et à signer les
documents correspondants,
- DÉSIGNE Maître Velazquez, Etude POIRIER, 35 Route de Gometz, 91940 Les Ulis pour représenter et
assister la Commune de Bruyères-le-Châtel, dans le cadre de cette acquisition,
-ALJTORISE M.Le Maire à prendre toutes dispositions nécessaires à l'application et à la poursuite de la
présente délibération et notamment à signer toutes pièces en la matière.
Adopté à l'unanimité par un scrutin public.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte. En 
outre, il informe que le présent acte peut 
faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
présente notification. 

Date de publication    05/07/2024

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Pour copie cert" 1ée conforme au Registre, 
Le Maire, 

1 

2/2 
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le 05/07/2024 
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Entendu cet exposé, le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 
- APPROUVE l'acquisition par la commune des parcelles inscrites au tableau en annexe d'une contenanœ
totale de 800 933m2 appartenant à la SAFER au prix de 73 931.51€ (soixante-treize mille neuf œnt trente et
un euros et cinquante et un œntimes),
- AUTORISE M.Le Maire à signer l'acte d'acquisition à venir auprès de la SAFER, le cahier des charges,
les clauses particulières et à effectuer toutes les démarches nécessaires pour mener à bien cette
opération et à signer les documents correspondants,
- DÉSIGNE Maître Velazquez, Etude POIRIER, 35 Route de Gometz, 91940 Les Ulis pour représenter et
assister la Commune de Bruyères-le-Châtel, dans le cadre de cette acquisition,
- AUTORISE M.Le Maire à prendre toutes dispositions nécessaires à l'application et à la poursuite de la
présente délibération et notamment à signer toutes pièces en la matière.
Adopté à l'unanimité par un scrutin public.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte. En 
outre, il informe que le présent acte peut 
faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
présente notification. 

Date de publication    05/07/2024

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Pour co • rtifiée conforme au Registre, 
Le Mair 

1 

2/2 

REÇU EN IPREFECTUR 

le 05/07/2024 
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Département de l'Essonne 

Arrondissement de Palaiseau 

canton d'Arpajon 

Commune de BRUYERES-LE-CHATEL 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° DCM2024/33 

Date de Convocation : 25/06/2024 

Nombre de Conseillers : 
EN EXERCTCE : 23 PRESENTS: 17 

Date d'Affichaqe : 25/06/2024 

VOTANTS: 22 

L'an deux mil vingt-quatre le premier juillet à 19 h 00, 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 25 juin 2024, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Thierry ROUYER, Maire. 

Etaient présents : François ALLERMOZ, Camille BERTINE, Nelly BIDAULT, Bruno GERVOT, Arnaud GIRARD, 
Sophie HUBERT-TIPHANGNE, Emmanuel L'HOMME, Valérie PAMART, Joël PEROT, Sébastien PION, Valérie 
PIQUE, Didier PREHU, Nathalie RAYMON, Thierry ROUYER, Lucile TISSERAND, Gilles TROISSANT, Gwenaëlle 
WARNET, Formant la majorité des membres en exercice. 

Absents représentés: Hervé DEJOUX par M.PION, Willy DESHAYES par M.GIRARD, Laurent FOURMOND par 
M.ROUYER, Jeannine GATIN par M.PEROT, Richard LEGLAIVE par Mme RAYMON.

Absente excusée : Virginie MARTINS-MELO 
Secrétaire de séance : Mme WARNET. 

OBJET : Projet d'interventions musicales à l'école élémentaire « Les coquelicots » et l'école maternelle 
« Les bleuets » 

VU l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la demande de l'école élémentaire « Les coquelicots » du 16/05/2024, 
intervenante musicienne, située au 17 rue Jean Ferrat, 91790 à Boissy-sous-St-Yon, 
VU l'avis du bureau municipal du 13/06/2024, 
VU l'avis favorable des membres de la commission scolaire, enfance et jeunesse, 
CONSIDERANT la réussite du projet «Chorale», encadré par Julie Dubut-Besombes, intervenante musicale, 
tout au long de l'année scolaire 2023/2024 pour les CE2 et CM2 de l'école élémentaire, 
CONSIDERANT le projet d'interventions musicales dans l'école maternelle « Les bleuets » pour une classe de 
Grande Section et dans l'école élémentaire « Les coquelicots » pour une classe de CP, une classe de CE et une 
classe de CM, réparti en 30 séances durant l'année scolaire 2024/2025 d'un montant de 11 000 €, 
CONSIDERANT que les 2 écoles sont sur un territoire qui ne bénéficie plus du rayonnement d'un conservatoire 
ou d'une école de musique, les enfants n'ont plus d'intervention musicale en milieu scolaire. 
Après avoir entendu l'exposé de M.Arnaud GIRARD, Maire-adjoint délégué au Scolaire, enfance, jeunesse, 
Gestion du patrimoine et des bâtiments - Sécurité, le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 
- ACCEPTE le projet d'interventions musicales pour 4 classes pour l'année scolaire 2024/2025 d'un montant de
11 000 € TTC, payable selon le devis détaillé N°2024-002, à savoir à la fin des mois de septembre, octobre,
novembre, décembre, janvier, février, mars, avril, mai à hauteur de 1 028 € TTC et en juin, le solde s'élevant à
1 748 € TTC.
- DIT que la prise en charge sera versée directement à l'association« Tisseuse de sons»,
- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2024, et seront prévus pour l'année 2025,
- AUTORISE M.Le Maire à prendre toutes dispositions nécessaires à l'application et à la poursuite de la présente
délibération et notamment à signer toutes pièces en la matière.
Adopté à l'unanimité par un scrutin public.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte. En 
outre, il informe que le présent acte peut 
faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
présente notification. 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Pour copie certifiée conforme au Registre, 
Le Maire, 

Date de publication : 05/07/2024
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- VERSE à l'association « La Lisière» la somme de 48 000 € (quarante-huit mille euros), répartie comme suit:
2 000 € pour le fonctionnement de l'association « La Lisière » et 46 000 € pour le festival « Sèment et 
s'aimeront», dès signature de la convention,
- RAPPELLE que le versement de toute subvention ne peut être effectué que sur un compte ouvert au nom de
l'association, 
- AUTORISE M.Le Maire à prendre toutes dispositions nécessaires à l'application et à la poursuite de la présente
délibération et notamment à signer toutes pièces en la matière. 
Adopté à l'unanimité par un scrutin public. 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte. En 
outre, il informe que le présent acte peut 
faire l'objet d'un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
présente notification. 

Date de publication : 05/07/2024

it et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
P. ur copie certifiée conforme au Registre,
e Maire, 
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Département de l'Essonne 

Arrondissement de Palaiseau 

Canton d'Arpajon 

Commune de BRUYERES-LE-CHATEL 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° DCM2024/35 

Date de Convocation : 25/06/2024 

Nombre de Conseillers : 
Date d'Affichaqe : 25/06/2024 

�N EXEROCE : 23 PRES�NTS: 17 VOTANTS: 22 

L'an deux mil vingt-quatre le premier juillet à 19 h 00, 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 25 juin 2024, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Thierry ROUYER, Maire. 

Etaient présents : François ALLERMOZ, camille BERTINE, Nelly BIDAULT, Bruno GERVOT, Arnaud GIRARD, 
Sophie HUBERT-TIPHANGNE, Emmanuel L'HOMME, Valérie PAMART, Joël PEROT, Sébastien PION, Valérie 
PIQUE, Didier PREHU, Nathalie RAYMON, Thierry ROUYER, Lucile TISSERAND, Gilles TROISSANT, Gwenaëlle 
WARNET, Formant la majorité des membres en exercice. 

Absents représentés: Hervé DEJOUX par M.PION, Willy DESHAYES par M.GIRARD, Laurent FOURMOND par 
M.ROUYER, Jeannine GATIN par M.PEROT, Richard LEGLAIVE par Mme RAYMON.

Absente excusée: Virginie MARTINS-MELO.

Secrétaire de séance : Mme WARNET.

OBJET : Battues dans le parc du château : convention

VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU la décision du plan chasse grand gibier délivrée le 21/05/2024 par la Fédération Interdépartementale des 
Chasseurs d'Ile-de-France - FICIF - pour la période 2024-2025, 
VU la proposition de l'association de chasse des Vaux-Laurents reçue le 02/05/2024, 
VU le projet de convention relative à l'organisation de battues dans le parc du château pour la période 
2024-2025, parcelle cadastrée A 722, propriété communale, ci-annexée, 
VU l'avis favorable des membres de la commission finances, 
VU l'avis favorable des membres de la commission Culture et gestion du développement du parc du Château, 
CONSIDERANT l'obligation pour la commune de réguler la population de gibier dans le parc du château, 
CONSIDERANT les propositions de l'association de chasse, de mobiliser plus de 30 chasseurs pour atteindre les 
obligations du plan chasse, de prendre en charge les frais afférents à la chasse (adhésion FICIF, bagues, taxe à
l'hectare) et de verser une participation à la commune de 1 000€ (mille euros), 
CONSIDERANT qu'il convient de fixer les obligations de chacune des parties par convention, 
Après avoir entendu l'exposé de M.Thierry ROUYER, Maire, le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 
- APPROUVE la convention relative à l'organisation de battues dans le parc du château pour la période
2024-2025, parcelle cadastrée A 722, propriété communale, ci-annexée, et AUTORISE M.Le Maire à la signer,
- AUTORISE M.Le Maire à signer une nouvelle convention triennale à compter de la période de chasse 2025-
2026, en fonction des résultats,
- AUTORISE M.Le Maire à prendre toutes dispositions nécessaires à l'application et à la poursuite de la présente
délibération et notamment à signer toutes pièces en la matière.
Adopté à l'unanimité par un scrutin public.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte. En 
outre, il informe que le présent acte peut 
faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
présente notification. 

Date de publication   05/07/2024

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Pour copie certifiée conforme au Registre, 
Le Maire, 

1 REÇU EN IPREFl:CTUR 

le 05/07/2024 
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